
 

 

 
 

ANNULATION DE L’EPREUVE 

 « THEME PROFESSIONNEL » 

Le jury national de l’examen professionnel pour l’accès au grade de 
Brigadier de Police décide d’annuler l’épreuve « thème professionnel » 
qui s’est déroulée le vendredi 18 décembre 2009. Cette annulation fait 
suite à une erreur dans le contenu de trois questions  qui sont hors 
programme. Les copies de cette épreuve ne seront pas corrigées. 

 

Nouvelle date de convocation 

 

 Les candidats présents le vendredi 18 décembre 2009, ayant choisi cette option, 
seront convoqués le jeudi 6 mai 2010 par la structure de formation relevant de la 
DFPN implantée au plus prés de leur lieu de résidence personnelle ou 
administrative. 

Les frais de déplacement seront pris en charge par le SGAP ou le SATP dont le 
candidat dépend 

 

 

IMPORTANT : Les candidats qui ont passé le même jour l’épreuve du QCM, 
conservent le bénéfice de leur note. 

 

 

 

 

Paris,  Le 15/10/2008.                         Le conseiller technique nati 

 

                                                                                                     Le bureau national, Paris le 5 février 2010 

Qualification Brigadier 
Paix Publique 

ALLIANCE FORMATION, l’information au quotidien 

ALLIANCE FORMATION assume sa majorité 


